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Numéro 1 des petites et moyennes entreprises 

Communiqué de presse 
Berne, le 10 juin 2026 

Salaires minimaux: un arrêt qui conduit à une mosaïque 
de réglementations au détriment des PME 

Le Tribunal fédéral a statué: les réglementations sur les salaires minimaux de Winterthour et 
de Zurich sont valables. Afin d’éviter une mosaïque à l’échelle nationale, l’Union suisse des 
arts et métiers usam demande que la primauté des salaires minimaux dans les branches  
couvertes par une convention collective de travail déclarée de force obligatoire (CCT étendue) 
soit inscrite dans la loi, par rapport aux salaires minimaux cantonaux. 

Le Tribunal fédéral confirme les salaires minimaux approuvés en 2023 par les électeurs des villes de 
Winterthour et de Zurich. L’Association des PME de Winterthour et environs ainsi que l’Union des arts 
et métiers de la ville de Zurich ont engagé des démarches juridiques, afin de clarifier la compétence 
communale en matière d’adoption de salaires minimaux. «Avec cet arrêt, on risque désormais de se 
retrouver face à une mosaïque de salaires minimaux différents, bureaucratiquement mis en œuvre par 
les entreprises et difficilement contrôlables par les autorités», déclare Dieter Kläy, directeur adjoint de 
l’usam. 

Les salaires minimaux déclarés de force obligatoire ont la priorité sur les conventions 
collectives de travail 

Les initiatives cantonales et communales sur les salaires minimaux mettent de plus en plus sous  
pression le partenariat social. Il est d’autant plus important que le renforcement des conventions  
collectives de travail, adopté lors de la session d’été en cours, soit mis en œuvre. Le Conseil national 
et le Conseil des États ont décidé que les salaires minimaux de force obligatoire négociés dans le 
cadre du partenariat social devaient prévaloir sur les salaires minimaux cantonaux. Une clause de 
maintien des droits acquis empêche que les salaires ne baissent à la suite de la modification de la loi. 
L’Union suisse des arts et métiers approuve ce compromis. 

Renseignements complémentaires 

Fabio Regazzi, président, portable 079 253 12 74 
Urs Furrer, directeur, portable 079 215 81 30 

Plus grande organisation faîtière de l’économie suisse, l’Union suisse des arts et métiers usam  
représente plus de 230 associations et plus de 600 000 PME, soit 99,8% des entreprises de notre 
pays. La plus grande organisation faîtière de l’économie suisse s’engage sans répit pour l’aménage-
ment d’un environnement économique et politique favorable au développement des petites et 
moyennes entreprises. 
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